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I. IIqTRODUCTION

1. .Le Comité des utilisations pacifiques de 1 'espace extra-atmosph~riquea tenu
sa vinBti~lUe session à Vienne du 20 juin au 1er juillet 1977, sous la pr~sidence

de li. Peter Jankowitsch (Autriche). M. Luiz Paulo Lindenberg Sette (Br~sil) a
rempli les f'onctions de Rapporteur. Les procès-verbaux des séances du Comit~'

ont été publi~s sous les cotes A/AC.105/PV.168 à 178.

Réunions des organes subsidiaires

2. Le Sous-Comité juridique a tenu sa seizième session au Siège de l'Organisation
des Nations Unies, du 14 mars au 8 avril 1977, sous la présidence de
M. Eugeniusz \-lyzner (Pologne). Les comptes rendus analytiques des séances du
Sous-Comité ont été publiés sous les cotes A/AC.105/C.2/SR.266 ~ 277 et 279 ~ 283.
Le rapport du Sous-Comité a été publié sous la cote A/AC .105/196.

3. Le Sous-Comité scientifique et technique a tenu sa quatorzième sessio.n au
Siège de l'Organisation des Nations Unies, du 14 au 25 février 1977, sous la
présidence de M. J. H. Carver (Australie). Les comptes rendus analytiques des
séances du Sous-Comité ont été publi~s sous les cotes A/AC.105/C.l/SR.175 ~. 182
et 187. Le rapport du Sous-Comité a ~té publi~ sous la cote A/AC .105/195.

Vingtième session du Comit~

4. A sa séance d'ouverture, le 20 juin 1977, le Comit~ des utilisations
pacif'iques de l'espace extra-atmosphérique a adopt~ l'ordre du jour ci-après

1. Discours de bienvenue liu Président fédéral de la République d'Autriche.

2. Déclaration du Président.

3. Débat 13énéral.

4. Rapport du Sous-Comité juridique (A/AC .105/196).

5. Rapport du Sous-Comité-scientifique et technique (A/AC.105/l95).

6. Question de la réunion d'une conférence des Nations Unies sur l'espace
extra-atmosphérique.

7. Questions diverses.

s. Rapport du Comité à l'Assemblée générale.

5. Ont participé à la session des représentants des Etats Meni>res suivants :
Allemagne, République fédérale d', Argentine, Australie, Autriche, Belgique,
Brésil, Bulgarie, Canada, (''hili, Egypte, Etats-Unis d'Amérique, France, Hongrie,
Inde, Indonésie, Iran, Italie, Japon, Kenya, Liban, Maroc, Mexique, Mongolie,
Nigéria, Pakistan, Pologne, République démocratique allemande, Roumanie, Royaume-Uni
de Grende-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sierra Leone, Suède, Tchécoslovaquie,
Union des Républiques socialistes soviétiques et Venezuela.
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6. Le Prêsident du Sous-Comité scientifique et technique a également assisté
è la session.

7. A sa l72ème séance, le Comité a convenu d'autoriser les représentants de
la Colombie et de 1 'Equateur ~ prendre la parole au cours du débat général.

8. Ont aussi assisté à la session des représentants du Bureau du Coordonnateur
des l~ations Unies pour les secours en cas de catastrophe et du Centre pour les
ressources naturelles, l'énergie et les transPÇ)rts du Secrétariat de l'Organisation
des .f~ations Unies.

9. Des représentants des institutions spécialisées ci-a~rès ont assisté à la
session: Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO),
Organisation des l~'ations Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO),
Union internationale des télécoumunications (UIT), Banque JlX)ndiale et Organisation
météorologique II'Dndiale (OMM). Des représentants de l'Agence spatiale
européenne (ASE), du Comité de la recherche spatiale (COSPAR), du Conseil inter
national des unions scientifiques (CIUS), de la F~dération internationale
d'astronautique et de l'Union européenne de radiodiffusion ont aussi assisté ~

la session.

10. On, trouvera. la liste des représentants des Etats Uembres et des institutions
spécialisées qui ont assisté à la session dans le document A/AC.105/XX/INF.2.

11. Outre les rapports de ses organes subsidiaires, le comité était saisi des
documents ci-aprés

:l.

:ni

A/AC.l05/l97

A/AC.l05/l99

A/AC.l05/200

A/AC.l05/L.93 e't Corr.l

A/AC.l05/L.94

A/AC.l05/L.96

Projet de l'O~~ concernant les cyclones
tropicaux: rapport de l'Organisation
météorologique mondiale

Seizième rapport de l'Union internationale des
télécommunications sur l~s télécommunications
et les utilisations pacifiques d.e l'espace
extra-atmosphérique

Rapport sur les projets de coopération inter
nationale exécutés au Centre de lancement
d'engins de Thumba

Ordre du jour provisoire annoté de la
vingtième session

Considérations sur le statut juridique de
l'orbite des satellites géostationnaires
document de travail présenté par l'URSS

Incidences administratives et financières de
la pratique consistant à tenir alternativement
à'. Genève et à'. New York les sessions du
Sous-Comité juridique du Comité des utilisations
pacifiques de l'espa.ce

-2 -
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12. A l'ouverture de la session, à la 168ème séance, le President fédéral de la
République d'Autriche a fait une déclaration adressée aux membres d.u Comité ainsi
qu'aux membres de la communauté diplomatique à Vienne invités è la s6ance, com..TT:é
morant le vingtième anniversaire de l'entrée de l 'homme dans l'espace extra
atn:osphérique. Le texte de la déclaration du President fedéral e~t annexe au
présent rapport (annexe I). A la même séance, le Secrétaire général adjoint aux
affaires politiques et aux affaires du Conseil de sécurité a donné lecture d'un
message du Secrétaire général adressé au Comité à l'occasion de son vingtième
anniversaire (annexe II); le Président du Comité a aussi fait une déclaration
(annexe III).

13. Le Comité a tenu un débat général sur les questions dont il etait saisi de
sa 169ème i:i sa 173ème séance, du 21 au 23 juin 1977; il a entendu des déclarations
des représentants des p~s suivants : Allemagne, République fédérale d' ~ Argentine,
Australie, Autriche, Belgique, Brésil, Bulgarie, Canada, Chili~ ErYPte, Etats-Unis
d'Amérique, France, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Italie, Japon, Kenya, Mexique,
Mongolie, Nigéria, Pakistan, Pologne, République démocratique allemande ~ "Roumanie,
Royatune-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Hord, Sierra Leone, Suède ~

Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes soviétiques et Venezuela. Les
textes de ces déclarations figurent dans les procès-verbaux de la l69ème ;., la
l73ème seance du Comité (A/AC.l05/PV.169 a 173).

14. Les représentants de la Colompie et de l'Equateur, le Chef de la Division
des affaires extra-atmosphériques, le Spécialiste d:èS Nations Unies pour les
applications des techniques spatiales et des représentants du Centre pour les
ressources naturelles, l'énergie et les transports, du Bureau du Coordonnateur

. des i~ations Unies pour les secours en cas d;e catastrophe, de 1 fUIT, de la FAO, de
l'UNl:;SCO, de l'OMM, de la Banque mondiale, de l'Agence spatiale européenne (ASE),
du COSPAR et de la FIA ont aussi fait des déclarations. Les textes de ces
déclarations figurent dans les procès-verbaux des l69ème, l70ème et l73ème
~ l76ème seances du Comité (A/AC.105/PV.169, 170 et 173 à 176).

15. Après avoir examiné les diverses questions dont il était saisi, le COJTlité, :'
l78ème séance~ le 1er juillet 1977, a adopté son rapport 8. l'l\.ssemblée généra.IE':
contenant les recommandations et décisions qui fiQll'ent dans les parar-:raJ.lhcs ci -anrè·· "
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II. RECO~llUqDATIONS ET DECISIONS

A. Rap'Port du Sous-Cc·m~Ge juridique

16. Le Comité a pris note avec satisfaction du rapport du Sous-Comite juridique
sur les travaux de sa seizième session (A/AC.105/l96), ccncernant l'issue de ses
ddlibérations sur les quatre questions que l'Assemblée générale lui avait demande
d'etudier dans sa résolution 31/U du 8 novembre 1976.

17. Le Comité a pris note !oies travaux accomplis par le Sous-Comité dans le cadre
des efforts qu'il a déployés pour achever le texte de projet de traité concernant
la Lune, comme il est indiqué aux paragraphes 18 il 21 du rapport du Sous-Comité
et dans le rapport du President du Groupe de travail l contenu dans l'annexe l
au rapport du Sous-Comité. Le CoIllÏ.té a noté en particulier que le Groupe de
travail l du Sous-Comité continuait d'accorder la priorité ~ la question des
ressources naturelles de la Lune, qu'il considérait comme le problème essentiel
dont la solution pourrait faciliter un accord sur les deux questions restantes.
Il a notti en outre que pendant l'échange de vues qui avait eu lieu au Groupe de
travail, des efforts avaient été faits pour degager une solu:tion de compromis
mais que, malheureusement, ces efforts n r avaient pas abouti faute d'un consensus.

18. Au cours de la session en cours, le Comité a entendu des déclarations dans
lesquelles ses membres ont mis en relief certains problèmes essentiels qui s'étaient
poses au Sous-Comite.

19. Le Comité a convenu que le Sous-Comité juridique, à sa dix-septième session ~

continuerait d'examiner, en tant que question hautement prioritaire, le projet
de traité concernant la Lune.

20. Le Comité a note que le Sous-Comité juridique avait réalise des progrès
considérables dans l'élaboration de principes régissant l'utilisation ~ar les Etats
de satellites artificiels de la Texre aux fins de la télévision directe, en vue
de conclure un ou plusieurs accords internationaux conformement aux r€solutions
2916 (XXVII) du 9 novembre 1972~ 3388 (XXX) du 10 novembre 1975, et 31/8 du
U novembre 1976 de l'Assemblée générale. En particulier il a noté avec satisfaction
que" par l'illtermédiaire de son Groupe de travail II, le Sous-Comité avait pu
formuler un texte provisoire de principes sur le point :tConsultation et accords
entre les Etats fô ainsi qu'un projet de préambule.

21. A ce propos, le Comité a pris note de l'espoir exprime par le Sous-Comité
au paragraphe 27 de son rapport selon lequel, étant donné les progrès accomplis
au Sous-Comité, le mandat que l'Assemblée générale lui avait confié dans sa
résolution 31/8 serait rempli à la session en cours du Comité des utilisations
pacifiques de l'espace.

22. Comme suite à. cette recommandation, le Comité, à sa 173ème séance, a décidé
de constituer -un Groupe de travail plénier, chargé d'examiner les questions en

. suspens et de s'efforcer de réaliser des progrès vers un accord sur ces questions.

23. Le Groupe de travail a tenu quatre séances sous la présidence de
M. Peter Radel (Autriche) ~ qui a fait rapport au Comité sur les résultats de
ses travaux à la l75ème seance.

- 4 -
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24. Le Groupe de travail sIest efforcé de supprimer les crochets contenus
dans les textes du projet de préambule et du principe sur le point :'Consultation
et accords entre les Etats", formulés par le Sous-Comite juridique à sa seizième
se.ssion a New York (A/AC.105/l96, annexe II). Il a examiné aussi les paragraphes
distincts proposés par certaines délégations au Sous-Comité juridique aux fins
d'inclusion dans le préambule (A/AC.105/l96, annexe II, appendice), mais il nfa
pas eu le temps d'achever cet examen.
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28. Les textes élabores par le Groupe de travail sur le projet de préambcle
et le principe sur le point "Consultation et accords entre les Etats li sont
reproduits dans les annexes IV et V. au présent rapport.

25. Le Groupe de travail a été en mesure de réaliser des progrès sensibles vers
l'élimination des crochets et a amélioré le libellé de certains paragraphes du
projet de préambule, mais aucun accord n'a été atteint sur les paragraphes
proposés aux fins d'inclusion dans le préambule. A cet égard, le Comité a noté
que la délégation italienne avait distribué un document de travail officieux dans
lequel elle proposait certains amendements au premier alinéa du préambule.

27. Certaines délégations ont estimé que, vu le libellé du principe sur le point
iiConsultation et accords entre les Etats li, le principe sur III 'Obligation et le
droit d'engager des cO~lsultationsIl devrait être réexaminé pour éviter les
contradictions et les répétitions. D'autres délégations ont été d'avis que le
texte du principe sur "l'Obligation et le droit d'engager des consultations" devrait
être maintenu tel qu'il avait été convenu par le Groupe de travail II du Sous-Comité
juridique, sous réserve des changements de forme qui pourraient être nécessaires.

26. En ce qui concerne le principe sur le point "Consultation et accords entre
les Etats fi , le Groupe de travail a aussi réalisé des progrès dans l'élimination
des crochets qui figuraient dans le texte des paragraphes 1 et 2 de ce principe
et dans la révision partielle du texte du paragraphe 1. Le Groupe a tenu aussi
un dèbat approfondi sur le texte du p.lragraphe 3 de ce principe, mais aucun
accord nia été réalisé et il a été décidé d'insérer entre crochets le texte formulé
pour ce paragraphe par le Sous-Comité juridique ainsi que celui des cinq variantes
proposées au cours de l'examen du principe. A la demande de certaines délégations,
il a été décidé que tout le texte des paragraphes 1 et 2 demeurerait aussi pour
le moment entre crochets. Certaines délégations ont mis en doute la nécessite
d'un principe sur les "Consultation- et accords entre les Etats 7', ~tant donné
les' dispositions des instruments pertinents de l'UIT. D'autres délégations ont
estimé que ces instruments ne supprimaient pas la nécessité de prin~ipes régissant
la télévision directe comme l'a recommandé l ;Assemblée générale dans sa
résolution 2916 (XXVII).

29. Ayant entendu les déclarations de ses membres Eur les questions en susnens
et tenant compte des progrès réalisés au Sous-Comité juridique et à la sessi~n en

. cours du Comité, celui-ci a recommandé que,. à sa dix-septième session, le
Sous-Comité juridique continue d'examiner, en tant que question hautement prioritaire,
l'élaboration de principes régissant l'utilisation par les Etats de satellites
artificiels de la Terre aux fins de la télévision directe en vue de conclure
un ou plusieurs accords internationaux, conformement aux résolutions 2916 (XXVII)
et 31/8 de l'Assemblée générale.

- 5 -
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30. Le Comité a noté que, en poursuivant l'examen détaille du point relatif aux
incidences juridiques de la tGlédétection des ressources terrestres par satellites,
comme l'Assemblée générale le lui avait demande dans sa résolution 31/8, le
Sous-Comite juridique avait également rèalisê des progrès sensibles. Il a noté
avec satisfaction que, par 1 ~interm6diaire de son Groupe de travail III, le
Sous-Comite juridique avait été en mesure de formuler les textes de six nouveaux
projets de principes mentionnes aux paragraphes 9 ~ 12 du rapport du Groupe
de travail.

31. Le Comité a recommandG que le Sous-Comité continue, en tant que point
ha'utement prioritaire, d'exaininer de façon détaillée les incidences juridiques
de la têlèobservation, afin de formuler des projets de principes Èi. ce sujet.
De nombreuses délégatiàns· ont estimé que ce travail devait continuer comme dans
le pass6 sur la base d'éléments communs identifies par le Sous-Comite. D'autres
délégations ont fait savoir qu'elles ne partageaient pas l'opinion selon laquelle
l'identification d'éléments communs serait la méthode la plus efficace et la seule
possible pour formuler des princi:pes sur la téléobservation. A ce propos,
certaines delègations ont exprimé l'avis qu'il est necessaire d'élaborer un texte
g~néralement acceptable de principe pour sauvegarder les droits souverains de
tous les pa;y-s, notaiDment les droits souverains des pays en développement sur leurs
~esso~~ces naturelles ainsi que sur les renseignements concernant ces ressources.
Selon ces dél~gations, le projet de texte qui figure dans l'annexe III du rapport
du Sous-çomit~ juridique (A/AC.l05/196) pouvait servir de base de discussion et

} pour l'élaboration de ce principe. Pour d'autres délégations, la notion de souve-
1 raineté de l'Etat ne comprend pas la souveraineté sur des renseignements concernant
1 les ressources naturelles et, par conséquent, aucun principe de ce genre n'était

1

1... nècessaire.

32. Le Comité a noté aussi que les questions relatives 8. la d~finition ou il
·la délimitation de l'espace extra-atmosphérique et des activités spatiales avaient
également êté débattues par le Sous-Comité juridique au cours de deux de ses
seances et que cette discussion avait été l'occasion d'un nouvel échange de vues.
Certaines délégations ont insisté sur la nécessité d~une définition ou d'une
delimitation de 11espace extra-atmosphérique et ont expri~ 11avis que cette
question devrait bénéficier d'une priorité plus ~levée lorsque le Comit~ aurait
achevé ses travaux concernant les autres questions inscrites actuellement? l'ordre
du jour. Le Comité a décidé que le Sous-Comite juridique devrait, 8. sa
dix-septième session, poursuivre ses travaux sur les questions relatives à la
définition ou ci la délimitation de l'espace extra-atmosph~riqueet des activités
qui y sont menées.

33. Au cours de la discussion, on a également parlé de la question de l'orbite
des satellites géostationnaires, et certaines délégations ont estimé que le
Comité lui-même souhaiterait. peut-être aussi examiner cette question plus en détail.
A ce propos, le Comité a pris note d'un document de travail soumis par l'Union
des Républiques socialistes soviétiques, qui contient des considérations sur le
statut juridique de l'orbite des satellites géostationnaires (A/AC.l05/L.94) et
qui est joint en annexe au présent rapport (annexe VI). Le Comité a recommandé
au Sous-Comité juridique de garder aussi présentes à l'esprit les questions
relatives à cette orbite.

- 6 -
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34. Le Comité a :rait observer que le Sous-Comite- juridique, Q sa 281èn:e séance,
~ant noté que le 10 octobre 1977 marquerait le dixième anniversaire de l'entrée
en vigueur du Traité sur les principes régissant les activités des Etats en
matière d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique ~ y compris
la Lune et les autres corps célestes 1/, a approuvé un projet de résolution
reproduit dans le paragraphe 13 de son rapport et recommande au Comité de le
transmettre il l'Assemblée générale pour examen et adoption à sa trente-deuxième
session. Le Comité s'est :rélicité de l'adoption de ce projet de résolution et
a décidé de le transmettre d l'Assemblée générale. Le texte du projet de résolution
était le suivant :

Dixième anniversaire de l'entrée en vigueur du
Traité sur les principes réRissant les activités
des Etats en matière d'exploration et d 'utili-
s ation de l'espace extra-atmosphérique 2 Y compris

la Lune et les autres corps celestes

L'Assemblée général~,

Notant que dix ans se sont écoules depuis l'entrée en vigueur du Traité
sur les principes régissant les activités des Etats en matière d'exploration
et d'utilisation de l'espace extra-atmospherique, y compris la Lune et les
autres corps célestes,

Réa:r:rirmant la grande importance dudit Traité pour le développement
de la coopération internationale dans le domaine de l'exploration et de
l'utilisation paci:riques de l'espace extra-atmosphérique, y compris la Lune
et les autres corps célestes, et pour la promotion du règne du droit dans
ce domaine de l'activité humaine,

Convaincue qu'au cours des dix annees 'lu iil a été en vi gueur, le 'l'raité
a joué un rôle positi:r dans la réalisation des buts et principes de la Charte
des Uations Unies et dans le développement progressi:r du droit spatial,
y compris dans l'élaboration et l'adoption di autres instruments internationaux
rêgiss ant les activités spati ales des Etats,

Notant que ... Etats sont devenus parties au Traité,

Reconnaissant que la participation au Traite contribue à l'exploration
et à l'utilisation paci:riques de l'espace extra-atmosphérique pour le bien
de toute l'humanité, quel que soit le stade de developpement économique ou
scienti:rique des Etats, ainsi qu'au développement de la compréhension .
mutuelle et au ren:rorcement des relations amicales entres J ,=s Etats et les
peuples,

Rappelant ses résolutions 2260 (XXII) du 3 novembre 1967,2453 (XXIII)
du 20 décembre 1968, 2601 (XXIV) du 16 décembre 1969, 2733 (XXV) du
16 décembre 1970, 2776 (.ÏI."XVI) du 21 novemb;:e 1971, 2915 (XXVII) du
9 novembre 1972,3182 (XXVIII) du 18 décembre 191'3,3234 (XXIX) du
12 novembre 1974, 3388 (XXX) du 18 novembre 1975 et 31/8 du 8 novembre 1976,
dans lesquelles elle a invité les Etats qui ne sont pas encore parties au
Traité à envisager aussitôt que possible de ratifier ledit Traité ou d'y
adhérer,

1/ Resolution 2222 (XXI) de l'Assemblée générale, annexe.
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ExPrimant sa conviction Gue la participation de tous les Etats au
Traité et l'appiication par etl~ de cet instrument international peuvent
contribuer ~ accrottre l'efficacité de la coopération internationale dans
le domaine de l'exploration et de l'utilisation pacifiques de l'espace
extra-atmosphériÇlue s y compris la Lune et les autres corps célestes,

1. Invite les Etats qui ne sont pas enC0re l1arties au Traité sur les
~rincipes régissant les a~tivités des Etats en matière d'exploration et
û 'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et les
autres corps célestes'1 à le ratifier ou a y adhérer dès que possible:

2. Prie le. Secrétaire général d'établir une étude analysant l'expérience
acquise dans llapplication du Traité au cours des dix années écoulées et
montran"t; son importance pour le développement de la coopération internationale
dans l'application pratique des techniques spatiales;

3. Recommande au Comité des utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique d'examiner 2i: sa prochaine session la question des mesures
qui pourraient être prises pour inciter le plus grand nombre possible
d'Etats à devenir parties au Traité.

35. Le Comité a également noté que le Sous-Comite juridique avait rendu !lommage
a son Président et adopté ~~ projet de resolution reproduit dans le paragraphe 4
de son rapport; pour marquer le dixième anniversaire de la présidence de
M. Eugeniusz \"lyzner au Sous-Comité juridique, et qu'il avait exprimé 3 sa
secretaire, Mlle Kwen Chen, sa gratitude pour les ser,rices qu'elle lui a rendus
au cours des quinze années où -elle a rempli ses fonctions, qui ont m.aintenant
pris fin. Le Comité a ajouté ses propres sentiments de gratitude pour la remarquable
contrIbution apportée aux travaux du Sous-Comité par son Président et sa secrétaire.

36. Le Comité, ayant examiné le rapport du Sous-Comité juridique relatif a) au
projet de Traité concernant la Lune (par. 17 ~ 19 ci-dessus), b) à l'elaboration
de principes régissant liutilisation par les Etats de satellites artificiels de
la Terre aux fins de la télévision directe (par. 20 ~ 29 ci-âessus), c) aux
incidences juridiques de la têlêobservation de la Terre ~ partir de l'espace
(par. 30 et 31 ci-dessus) et d) aux questions de définition ou de délimitation de
l'espace extra-atmosphérique. et des activités spatiales (par. 32 et 33 ci-dessus) ,
et ayant entendu les vues exprimées par ses membres au sujet du programme de
travail et des questions prioritaires que devrait étudier le Sous-Comite juridiC!.ue
à sa prochaine session, a recommandé que celui-ci continue d'examiner s en leur
donnant la même priorité élevée, les questions se ra:oportant aux points a), b) et c),
et lui a demandé de poursuivre ses travaux dans cette optique è. sa prochaine
session. Le Comité a également demandé au Sous-Comite juridique de poursuivre
ses travaux sur le point d)'.
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B. Rapport du Sous-Comité scientifique et technique

37. Le Comité a pris note avec s atis faction du ,rapport du Sous-Comité
scientifique et technique sur les travaux de sa quatorzième session (A/AC.105/195),
En examinant les diverses recommandations du Sous-Comité contenues dans le
rapport ~ il a exprixœ ses vues cormœ il est indiqué dans les paragraphes ci-après.

1. Téléobservati.Q!!....de la terre à partir de l 'espace

38. Le Comité a noté avec satisfaction que le Sous-comité scientifique et
technique, en examinant la question de la télédétection de la terre à partir
de l'espace , avait continué à étudier en détail tant lr:.. phase actuelle prê
opérationnelle/expérin:entale qu'une éventuelle phase future mondiale/internationaJ.e
opérationnelle.

39. Il a noté aussi avec satisfaction que le Sous'-Comité avait procédé à un
ex~en détaillé de la question des définitions comme l'avait recommandé le
Camité à ses dix-huitième 2/ et dix-neuvième 'dl sessions. Il a noté en particulier
les efforts nouveaux faits par le Sous-Comité pour définir clairement le terme
t1donnees". Il a recommandé notamment que le Sous-Comité juridique adopte les
termes de données primaires et d'informations analysées sur la base des défi
nitions mises au point par le Sous-Comité scientifiQ.ue et technique et tienne
compte de ces définitions dans ses travaux. Le Comité s'est également dit
d'accord avec l'opinion exprimée par le Sous-Comité auparagraj?he 32 de son
rapport selon laquelle l'état actuel de la technique implique une structure
particulière des éléments de système tandis que de nouveaux types de satellites
de télédétection pourraient fonctionner différemment et que, par conséquent,
toute définition élaborée dans le présent contexte ne saurait servir que dans
l'état actuel de la technique.

40. Le Comité a noté aussi que le Sous-Comité avait discuté une proposition
tendant à classifier les données de télédétection en trois catégories - mondiales,
régionales et locales - fondées sur la rés'olution spatiale mais que l'accord ne
s'était pas fait au Sous-Comité sur la conception ou la nécessité d'une telle
classification ni sur le fait qu'elle devrait se faire uniquement sur la base de
la résolution spatiale. A ce sujet, le Comité a estime conuœ le Sous-Comité
qu'un effort devrait cependant être fait sur des bases scientifiques pour fournir
une définition technique de la résolution spatiale et pour déterminer quels
aspects des données, tels que la résolution, les caractéristiques spectrales, la
polarisation etc., peuvent correspondre à des applications particulières. Il
a donc fait sümne la recommandation du Sous-Comité tendant à ce que le Secrétariat
procède à une étude de la question dans le sens suggéré aux paragraphes 37 à 39 du
rapport du Sous-Comité, qui serait discutée par le Sous-Comite à sa prochaine
session.

41. Notant la discussion sans résultat qui avait eu lieu au Sous-Comité au
sujet de la diffusion des données de télédétection, le Comité a cependant fait
sienne l'opinion du Sous-Comité exprimée au paragraphe 41 de son rapport, selon
laquelle il n'existe pas de base scientifique ou technique pour qu'un Etat
détecté n'ait pas accès en temps voulu et sur une base non discriminatoire aux
données concernant son territoire.

2/ Docun:ents officiels de l'Assen:blée p.:énérale ~ trenti~n:e session,
SupplGment No 20 (A/10020), par. 34.

3/ Ibid., trente et unième seSSlon? Supplén:ent No 20 (A/31/20), par. 37 .
.--
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42. Le Comité a partagé l'opinion du Sous-Comité selon laquelle les progrès déjà
accomplis donnent à penser que les systèmes de télédétection par satellite
deviendl"'vnt un jour opérationnels, comme les systèmes météorologiques et de
communication, et que lorsque cela se produi ra, l' utilisat ion des données de
satellites deviendra sans doute une partie intégrante des économies nationales
et de leurs activités de plani fication. Le Comité a donc approuvé l'idée que
la coopération internationale était nécessaire, car c' êt ait la seule approche
rentable permettant de faire bénéficier la majorité des p~s des opérations de
téléd~tection par satellit~, compte tenu des besoins particuliers des p~s

en développement.

43. Le Comité a relevé avec satisfaction que, dans son étude des activités
dans ce domaine (A/AC.l05/195, par. 44 à 53), le Sous-Comité avait noté que
plusieurs secteurs spatiaux pré-opérationnels fonctionnaient ou étaient en projet
et qu'au moins un p~s tré.vaillait à la mise au point d'un systèn:e opérationnel de
télédétection des ressources naturelles et d'observation de l'environneœnt.

44. A ce propos, le Comité a fait sienne l'opinion exprimée par le Sous-Comité
au paragraphe 56 de son rapport selon laquelle il était a.éjà évident que
plusieurs systèmes op~rationnels ayant des rôles très différents et des caracté
ristiques différentes mais peut-être compatibles pourraient être mis en oeuvre
par divers p~s ou organes. Il a approuvé aussi l'idée que l'Organisation des
Nations Unies a.urait un rôle important à jouer en encourageant un degré de
compatibilité aussi poussé que possible des éléments techniques de ces systèmes
ainsi que leur .complémentarité du point de vue de la capacité et des fonctions.
Il a donc appuyé la recommandation du Sous-Comité tendant à ce que le Secrétariat
entreprenne une étude visant à évaluer la situation actuelle dans le secteur des
données de télédétection recueillies par des plates-formes spatiales et s'attachant
en profondeur aux questions de coordination des activités des Etats et des
organismes des Nations Unies ainsi que de la normalisation et de la compatibilité
comme il est dit aux paragraphes 81 et 82 du rapport du Sous-Comite.

45. Le Comite a estimé comme le Sous-Comite que les Etats qui projettent
d'établir des systèmes pré-opérationnels/expérimentaux de télédétection par
satellite devraient attacher la plus grande attention à la question de leur
compatibilité avec d'autres systèmes de ce genre ainsi qu'aux rôles complémentaires
de ces systèmes 5 eu égard aux objectifs des expériences à réaliser, et que
l'accessibilité réelle des Etats détectés aux données concernant leur territoire
dépendrait dans une certaine mesure du degré de compatibilïté des différents
systèmes.

46. Le Comité a noté avec satisfaction que plusieurs p~s utilisaient déjà
les données du. système LANDSAT des Etats-Unis et que l'Union soviétique était
disposée à étendre la diffusion de toutes les données de télédétection disponibles
à tous les Etats intéress~s en vertu d'accords à conclure avec les p~s qui
ont besoin de ces renseignements. Le Comité s'est félicité de ces activités,
qui devaient renforcer la coopération internationale sans le secteur de l'explo
ration pacifique et de l!utilisation des techniques spatiales dans l'intérêt
de tous les p~s. Le Comité restait persuadé que des avantages substantiels
étaient retirés de l'utilisation des systèmes de télédétection, et il a r€affirmé
son approbation et ses recommandations concernant l'utilisation de systèmes tels
que le système prié-opérationnel LANDSAT et la coopération régionale à cet effet.

47. Le Comité s'est félicité aussi des efforts accomplis par l'Organisation
des Nations Unies et ses institutions en particulier le Bureau du Coordonnateur
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des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophes l'UNESCO, la FAO,
l 'OJYlM et la Banque mondiale~ en vue d'utiliser et di e.ppliquer des donnl';es
détectées par satellite dans leurs programmes in~é~essant les pays en développement~

il s'est déclaré d:accord avec le Sous-Comite sur llimportance qu'il y a à
fournir des moyens adéquats de formation, y compris la formation sur :;>lace sur
tous les aspects de la télédétection, en particulier au bénéfice des pays en
développement ~ pour leur permettre de tir.:r le maximum d' avan"tages de cette
nouvelle technique; il a invité les Etats membres à. coopérer dans toute la mesure
du possible à ces programmes. Il a enfin noté avec satisfaction que plusieurs
Etats Hembres s institutions sp6cialisées et organisations internationales
coopèrent avec l'ONU pour ap?liquer plusieurs programmes d'éducation et 'de
formation relatifs à la télédetection t comme il est dit à la section II du rapport
du Sous-Comité.

48. Pour développer ces programmes, le Comité a été heureux d'approuver la
recommandation faite par le Sous-Comité (voir par. 73 du rapport du Sous-Comita),
qui tend à renforcer~ dans le cadre des ressources disponibles~ le rôle du centre
de télédétection de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture (Rome] FAO) dans le domaine des ressources renouvelables et à.
créer au Centre des l~ations Unies pour les ressources naturelles, l'énergie et
les transports un centre s'occupant des ressources non agricoles et doté des
fonctions énoncées dans le paragrpahe susmentionné; et, conformément au
paragraphe 74 du rapport du Sous-Comité, le Comité a invité le Secrétaire général
à examiner la possibilite de poursuivre" d'étendre et de coordonner ces
programmes avec les différents organes des Nations Unies intéressés et avec les
pays participants, et à faire rapport au Comité ~ ce sujet.

49. Le Comi.té s'est félicité de l'intention du Sous-Comité de continuer à
s'intéresser en détail aux activités de télédétection et a noté qu'il avait
discuté plusieurs propositions concernant les travaux futurs dans ce domaine~

comme il est dit aux paragraphes 84 a 87, et qu1il avait notamment décidé
d'inclure dans son programme futur la question de la. détection et de la ~urveillance

de la pollution de llenviro~~ement à partir de l'espace. A ce propos, le Comité
a approuvé la recommandation figurant au paragraphe 85 du rapport du Sous-Comité
tendant à ce que le Secrétariat prépare ~ pour la prochaine sessioù du Sous-CoIl'lité
un bref exposé de l'état actuel des connaissances sur cette application spatiale.
Le Comité a approuvé la décision du Sous-Comité scientifique et technique tendant
à inclure dans son progI-a.mme futur la question de la détection et de la
surveillance de la pollution de l'environnement à partir de l'espace et il a
demandé à tous les Etats et organisations intéressés de fournir au Secrétaire
gênêral~ aussi rapidement que possible, des renseignements sur leurs activités
dans ce domaine ainsi ~ue des recommandations pour l'examen de ce sujet, de
manière qu'il en soit tenu compte dans le document ~ soumettre au Sous-Comité
scientifique et technique à sa prochaine session.

50. Le Comité a pensé$ comme le'Sous-Comité, que. celui-ci doit continuer à
s'efforcer d'étudier des secteurs difficiles autres que ceux qui sont déjl à
l'étude là où des solutions internationales sont justifiées ou lorsqu'une action
internationale pourrait être nécessaire comme il est dit au paragraphe 86.

51. Le Comité a partagé l'opinion du Sous-Comité selon laquelle les questions
relatives à la télédétection demandent une attention particulière du point de vue
de la coordination des activités entre le Sous-Comité juridique et le Soùs-Comité
scientifique et technique. Il a pris note de l'idée que les délégations au
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Sous-Comité juridique pourraient utilement attirer l'attention dudit Sous-Comité
sur les parties pertinentes du rapport du Sous-Comite scientifique et technique~

chaque fois que des critères scientifiques sont de nature à. faciliter la
discussion de questions juridiques.

re
2. Programme des Nations Unies pour les applications des techniques

.spatiales

ort

52. Le Comité a pris note du Programme des Nations Unies pour les applications
des techniques spatiales tel qulil est exposé dans le chapitre II du rapport
du Sous-Comit~ et il a été heureux de constater que de nouveaux progrès avaient
été réalisés dans l'exécution de ce programme •
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A cet égard, il a exprimé sa reconnaissance au Spécialiste des applications

techniques spatiales pour la manière efficace dont il a exécuté le Programme
Nations Unies dans ie cadre des fonds limites dont il disposait.
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54. Le Comité a approuv'~ le Programme des l~ations Unies pour les applications
des teChniques spatiales pour 1978~ tel qu'il a été proposé au Sous-Comité
scientifique et technique par le Spécialiste des applications des techniques
spatiales. Il à noté en particulier qUI:! plusieurs délégations avaient estimé
que le Programme devrait être élargi quant à son contenu et à sa. portée ~ et
qu1il devrait bénéficier diun appui fin&~cier accru.

55. Le Comité a remercié le Gouvernement du Royaume-Uni, qui a accueilli du
22 juillet au 10 août 1976, un séminaire OIro/FAO sur les applications de la télé
détection à l'étude et àla mise en valeur méthodique des ressources naturelles
dans les pays en développement; le Gouvernement de la République fédérale
d'Allemagne, qui a accueilli du 9au 20 août 1976 un stage interrégional ONU/FAO
sur les applications de la tèlédétection~ et le Gouvernement pakistanais, qui a
accueilli~du. 17 au 28 janvier 1977, un séminaire de formation sur les applications
de la télédétection à l'agriculture" à. la sylviculture, à l'utilisation des
sols et à l'étude des ressources en eau.

56. Il a également exprimé s~ gratitude au Gouvernement bolivien, qui a accepté
d1accueillir J en novembre 1977, un stage sur les applicatiolls de la télédétection
à l'étude des ressources, renouvelable.s ou non; au Gouvernement de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques, qui a offert d'accueillir à Bakou,
en octobre 1977~un séminaire sur les applications de la télédétection; et au
Gouvernement indien, qui a accepté d'accueillir en Inde, en novembre 1977, une
réuniontec~ique ONU/UNESCO, pour examiner les résultats de l'expérience de
télévision éducative par satellite conduite dans ce pays, et qui a accueilli en
octobre et novembre 1978 un séminaire ONU/FAO sur les applications de la télé
détection à l'intention des pays en développement des régions relevant de la
Commission économique et sociale pour llAsie et le Pacifique (CESAP) et de la
Commission économique pour l'Asie occidentale (CEAO).

57. Le Comité a également exprimé sa reconnaissance à la Fédération inter
nationale d'astronautique (FIA), qui a organisé à Anaheim (Californie) du
27 septembre au 19 octobre 1976, à l'occasion de son vingt-septième Congrès, un
stageONU/FIA à l'intention des pays en développement sur les applications de la
télédétection.
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58. Le Comité a constaté avec satisfaction, comme le Sous-Comité, qu'un stage
international sur l'application des techniques de télédétection à la solution
des problèmes agricoles dans les zones semi-aridès d'Afrique avait été organisé
par l'ONU au siège de la FAO, à Home, du 25 octobre au 12 novembre 1976, en
coopération avec le Gouvernement italien, la FAO et l'UNESCO. Il a noté en outre
avec satisfaction qu'un deuxième stage international sur l'application de la
télédètection aux statistiques agricoles et à l'inventaire des récoltes s'est
tenu à la FAO du 25 avril au 13 mai 1977, également en coopération avec le
Gouvernement italien~ la FAO et l'mTESCO. Il a relevé qu'un troisième stage
international sur l'application de la télédétection serait organisé en 1978 en
coopération a,vec le Gouvernement itaJ.iel1~ la FAO et l'UNESCO.

59. Le Comité s'est également associé au Sous-Comité pour remercier les Etats
Membres qui ont accueilli divers séminaires ou contribué à leur succès, ainsi que
les institutions sp€cialisées, en particulier la FAO et l'UlmSCO:; de Dlême que
le Bureau du Coordonna.teur des l~'ations Unies pour les secours en cas de catastrophe,
la FIA et l~Agence spatiale européenne pour l'assistance qu'elles ont fournie
en patronnant des stages ou des séminaires de l' Oiro ou en y participant. Le Comité
a. aussi exprimé sa reconnaissance aux Gouvernements de la Belgique, du Brésil,
de l'Italie et du Royaume-Uni qui ont offert, par l'intermédiaire de l'Olm, des
bourses à des pays en développement pour des etudes avancées ou des stages dans
des doma.ines liés aux applications des techniques spatiales, ainsi qu'au
Gouvernement indien, qui a organisé un stage international à TERLS (Inde) en
janvier-février 1977 et ft. offert, par l'intermédiaire de 1 j OIID, des bourses à
des participants originaires de pays en développement.

60. Le Comite a également remercié le Gouvernement suédois de sa décision
d'offrir une assistance financière allant jusqu'à 50 000 dollars pour un
PFogramme de formation en matière de télédétection à l'intention des pays en
développement d'Afrique~ qui sera organisé en 1978 dans le cadre du Prograume des
Nations Unies pour les applications des teChniques spatiales.

3. Questions diver~

61. Le Comi'Gê a partagé la satisfaction exprÎJJlée par le Sous-Comité au
p~r~gr~phz 128 de son rapport au sujet des travaux effectués à la station
éqllatoriale d:\ Centre spatial Vikram Sarabhai, à Thumba, en Inde, et par la
sta.tion CEI..F:P. de l~Iar-del-Plata, en Argentine, relatifs à l'utilisation des
inste.l1atioru;; de lancement en vue de la coopération internationale et de la
formation ~~~s le domaine de l'exploration scientifique de llespace a des fins
pacifiques. En conséquence? il a recommandé que l'Assemblée g~nérale continue à
octroyer son patronnage à ces deux stations.

62. Le Comité a noté avec satisfaction les rapports soumis par les Etats Membres
sur leurs programmes spatiaux nat.ionaux et leurs programmes de coopération
pendant l'année 1976 (A/AC.105/l90 et Add. 1 à 9):

63. Il n'est félicité de ce que, conformément à la recommandation qu'il avait
faite, une version révisée de l'examen d~s activités et des ressources que
l'Organisation des Nations Unies, ses institutions spécialisées et d'autres
organismes internationaux compétents consacrent aux utilisations pacifiques de
l'espace (A/AC.105/l93) ait été publiée récemment afin de fournir, sous une forme
qui le rende utile comme guide de référence, un exposé général des activités,
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fonctions et pIoogrammes ac"buels des divers organismes internationaux qui
participent ~u développement de la cooperation en rùati~re d'utilisations
pacifiques de l'espace.·

64. Le Comite a notG aussi avec satisfaction la participation à ses travaux et à
ceux de ses sous-comites de représentants des organes des Hations Unies, des
institutions spécialisées et des organisations internationales; il a estimé que
les rapl-Jorts qui ils avaient soumis avaient été utiles en ce sens qu'ils avaient
permis au Comité et a ses organes subsidiaires de s'acquitter de leur role de
centre de la coopGratiol1 internationale, notamment en ce qui concerne 1; application
pratique de la science et de la teclll1ique S2.1a~~ales dans les pays en développement.

65. A cet égard ~ le Comité s' est f~licité du rapport soumis par l'OMM sur son
projet relatif aux cyclones tropicaux~ comme suite a la demaTIde contenue dans
la résolution 31/8 du 8 novembre 1976 de l'Assemblée gênérale~ tendant à ce que
1 iQi\:IM poursuive activement l'exécution de ce projet, tout en continuant et en
intensifiant ses programmes d'action connexes, y compris la Veille météorologique
mondiale, et surtout les efforts entrepris pour obtenir des données météorologiques
fonQamentales etdècouvrir les llioyen~ d'atténuer les effets néfastes des tempêtes
tropicales et d'è1iminer ou de di~inuer leur potentiel destructif, et à ce qu'il
fasse rapport à ce sujet à l'Assemblée g~néraleo En particulier~ il a noté
liopinion exprim~e aux paragraphes 27 à 30 de ce rapport ll selon laquelle le
satellite a révolutionné la détection initiale des cyclones tropicaux) et le fait

. que cinq satellites géostationnaires devraient être disponibles en 1978, de sorte
que toutes les régions tropicales seront constamment sous surveillance, ce qui
augment.era beaucoup la possibilité pour les météorologues de localiser et de
suivre les cyclones tropicaux sur des zones océaniques éloignées. Le Comité
a noté aussi l'opinion selon laquelle le succès du projet de l'0~1 sur les cyclones
tropicaux jévend de la volonté d'accroître les ressources essentielles consacrées
à ce programme.

66. Le Comité a pris note aussi du seizième rapport de l'Union internationale
des télécommunications relatif aux télécommunications et aux utilisations
pacifiques de l'espace en 1976, rapport soumis à la session en cours du Comité.
Il a relevé notamment les renseignements qui y figurent concernant a) la décision
des membres .de l'UIT de reunir'en septembre 1979 une conférence administrative
mondiale des radiocommunications chargée de réexaminer les ~èglements de la
radiodiffusion, y compris les affectations du spectre radio aux divers services,
les modalités internationales de coordination pour la planification et l'utili
sation du spectre et des orbites et les questions connexes; b) l'exposition
TELECOM 79, que l'Union se propose de tenir en septembre 1979 et c) les travaux
entrepris par 1 vUnion pour aider les pays en développement) au moyen de séminaires,
de programmes de formation et d:études de justification et de planification,
à intégrer effectivement les télécommunications spatiales dans leurs réseaux
régionaux, sous-régionaux et nationaux. Le Comite a en outre noté la dèclaration
faite par le Directeur général adjoint de l'UIT concernant les résultats de la
Conference administrative mondiale des radiocommunications pour la planification
des services de radiodiffusion par satellite iSur 11, 7-12l) 2 GHz dans les
régions 2 et 3 et sur 11l) 7-12 l1 5 GHz dans la région Il) qui ont eu peur résultat
une nouvelle législation conventionnelle et un accord mondial sur la planification
et l'utilisation des bandes pour la diffusion directe par sat~llite~ ce qui
permet.:L i êvo1ution des services terrestres pour les pays intéressés sans préjudice
des intérêts à long terme de la diffusion par satellite.
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61. Le Comité s'est félicité de la parti(;ipation du CO;JPAR et de la FIA aux
travaux du Sous-Comité et des utiles renseigneme~ts qulils avaient fournis en
soumettant des rapports sur les faits nouveaux scientifiques et techniques
intervenus dans li exploration et l'utilisation pratique de l'espace. Il a e2l.-primê
llespoir qu'ils présenteraient des rapports analogues ~ l'avenir en se concentrant
dans la mesure du possible sur les secteurs et les problèmes étudiés par le Comité
et ses sous-comités.

68. Le Comité a noté que le Sous-Comité scientifique et technique avait examiné
la question de la coordination des activités entre le Sous-Comité juridique et
le Sous-Comité scientifique et technique et il a pris acte des vues eÀ~rimées

au paragraphe.121 du rapport du Sous-Comité.

69. Il a noté aussi que le Sous-Comité avait examine le rapport du Secrétaire
général exposant les activités des divers organismes des Nations Unies dans le
domaine des applications pratiques des techniques spatiales (A/AC.I05/183 et
Add.l et Add.2). Il s'est félicité de constater que le Sous-Comité était
satisfait de la façon dont les travaux du système des Nations Unies sont coordonnés
par le Sous-Comité du CAC cr~é récemment pour les questions spatiales, comme il
est dit dans ce rapport •

4. Travaux futurs du Sous-Comité'

10. Le Comité a pris note des vues du Sous-Comité scientifique et technique
concernant son role et ses travaux futurs tels qu'ils sont epxrimés aux
paragraphes 115 à 119 du rapport du Sous-Comité.

11. En particulier, il a pris note des observations du Sou.s-·Comité figurant au
paragraphe 118 de son rapport~ et il a fait siennes les recommandations tendant
à ce qu'à sa quinzième session~ la priorité soit donnée aux trois points suivants

a) Téleobservation de la Terre par satellite et en particulier, question de
la coordination des activités de télédétection ~ l'échelle mondiale;

b) Examen du Programme des iiations Unies pour lès applications des techniques
spatiales;

c) Convocation d'une conférence des Nations Unies sur les questions
spatiales.

12. Le Comité a décidé aussi de demander au Sous··Comité scientifique et technique
di examiner à sa quinzième session la nature physique et les attributs techniques
de l'orbite des satellites géostationnaires en vue de permettre l'etude des
différents aspects de son utilisation. Il a demandé à ce propos que le secrétariat
établisse une étude des faits concernant cette question, qui sera examinée par
le Sous-Comit€ scientifique et technique à sa quinzième session.
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C. Réunion éventuelle d'une conférence des Nations Unies
sur les questions spatiales

73. Le Comité a noté avec satisfaction que, com~e suite à la demili1de qu'il avait
formul~e l'année passée, le Sous-Comité s~ientifique et technique avait examinG
en détail les possibilités relatives à une éventuelle conférence des Nations Unies
sur les questions spatiales.

74. Il a pris note des paraaraphes 109 à 114 du rapport du Sous-Comité scientifique
et tecl~ique, où est résum~ l'examen de cette question par le Sous-Comité, ainsi
que de la recommandation tendant à ce que le Comité, à sa session en cours, examine
not:lJl1l!1ent la possibilité de constituer une petite équipe de travail ou un .~roupe

de travail spécial composé d'Etats Hembres chargés d'examiner tous les facteurs
en jeu et tous autres rens~ignements pertinents et de faire rapport au Sous-Comit~

scientifique et technique lors de sa quinzième session sur les objectifs précis,
l'organisation et le~ incidences financières d'une éventuelle conference
des Nations Unies sur les questions sIJatiales.

75. Au cours de l'examen par le Comité de cette question, certaines délégations
ont fait observer qu'il ne fallait pas prendre de dacision quant à une deuxième
confGrence des Nations Unies sur l'espace avant qu'ait eu lieu la Conférence
des Nations Unies sur la science et la technique au service du développement.
Certaines délégations ont aussi exprime l'avis qu'une conference sur les questions
spatiales ne devrait pas se réunir avant la Conférence administrative mondiale
des radiocommunications, qui doit aussi se tenir en 1979. Plusieurs délégations
ont estime que la question de la prise d'une décision au sujet de la date d'une
conférence consacrée aux questions spatiales ne devait pas être entravée par le
fai t que des réunions étaient prévues dans d'autres instances internationales.
Cependant, il a été généralement convenu que les objectifs d'une conf~rence

éventuelle sur les questions spatiales devraient être etudies avec soin, de manière
~ établir son utilite proba~le, sa port~e et ses incidences financières.

76. Le ComitG a conclu qu'une équipe de travail du Sous-Comité scientifique et
technique serait utile et devreit être créée. n a décidé que tous les membres
intéresses du Sous-Comite scientifique et technique pourraient être membres de
l'équipe de travail, et qu'étant donné que celle-ci serait responsable devant
le Sous-Comit~, il conviendrait que sa presidence soit confiée au President
du Sous-Comité scientifique et technique, H. Carver.

77. Pour faciliter les travaux de cette équipe, le Comité a recommandé que le
Secretariat invite sans délai les Etats r1embres à soumettre leurs suggestions
et leurs vues quant à une éventuelle conference, en se concentrant sur les aspects
du J'IlAIldat de l'équipe de travail énoncés au paragraphe 74 ci-dessus. Ces su~e;estions

et vues devraient parvenir à la Division de l'espace extra-atmosphérique du
Secretariat le 30 novembre 1977 au plus tard; elles seraient alors reproduites
et mises par le Secrétariat à la disposition de tous les membres du Sous-Comité
avant la fin de 1977, puis publiées comme document des Nations Unies. Ledit
document, ainsi que les observations des Etats 1'.1embres publiées sous la cote
A/AC.105/l42 et Add.l à 8, pourraient être examines par l'Squipe de travail, qui
se réunirait de preférence pendant la première semaine de la session du Sous-Comite,
de J'Ilanière qu'un rapport puisse être soumis à celui-ci avant la fin de sa session.
A cette fin, le ComitG a recommandé que, le cas écheant, la session du Sous-Comite
puisse être prolongee d'une semaine au maximum.
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IV. HOï-E'TAGE AU GOUVERNEHEHT FEDERAL ET AU PEUPLE AUTRICHIEHS

E1'Joque Lieu

6-24 février 197el:±/ He,,, York

5-16 fGvrier 1979 Ne"T York

13 Iilars-7 avril 1973 Genève

12 mars-6 avril 1979 Ne"T York

12-23 juin 1978 Ne"i'T York

11-22 juin 1979 Nevr York

- 17 -

Exprime enfin sa gratitude a l'Agence autrichienne solaire et spatiale,
qui a organis€, à l'occasion de la session du Comité, une se:i.'Ïe de conférences
donn~es par d'éminents orateurs et une exposition spatiale.

Exprime aussi sa :r>rofonde gratitude au Gouverneur/Haire de Vienn~

ainsi qu'au Gouverlleur et au peuple du Burgenland pour la généreuse hospitalité
qu'ils lui ont téliloignèe pendant sa sess ion à Vienne;

Exprime sa profonde gratitude au Gouvernement fédéral et a.u peuple
autrichiens gr~ce auxquels il a pu tenir à Vienne sa vin~ti~me session, et qui
ont fait preuve d'une généreuse hospitalité et apporté un précieux concours à
ses travaux;

A.yant tenu sa vingtiè.1!le session anniversaire à Vienne et ayant adopté son
r~~port a la trente-deuxième session de l'Assemblêe Gen~rale,

Le Comite:; des l~ations Unies pour les utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique,

III. c..4.LENDRIEn DES TR.'\VAUX DU COAITE ET DE SES ORGANES SUBSIDIAIRES

Comité des utilisatiQns pacifiques de l'espace

79. Le Comit~ a adopté la résolution suivante, qui rend hommnge au Gouvernement
fédéral et au pe~91e autrichiens :

78. Le Comité a examiné la recommandation faite par le Sous-Comité juridique
au paragra:...)he 16 de son rapport concern'lnt 10. tenue de ses réunions alternative)ïIent
,). Genève et à New' York et, après avoir revu le pro'3ram.me annuel des réunions, il
s'est mis d'accora. su!' ce qui suit pour 19711 et 1979 :

Sous-CŒ1it6 juridique

Sous-Comit~ scientifique et technique

!:!./ La troisième semaine envisagee n'aurait lieu que si la session du
Sous-Comite devait être prolongée, conformement au p'3.ragra}?he 77 du présent
rapport.
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ANNEXE l

Discours de M. Rudolf Kirchschliger, présidènt fédéral de l'Autriche,
~a vingtième session du Comité des utilisations pacifiQues de

l'espace extra-atmosphériQue

C'est un grand plaisir pour moi de souhaiter bien sincèrement la bienvenue
au Comité des utiliations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique, au début
de sa vingtième session, dans la capitale de l'Autriche.

Mon pays est fier d'avoir été associé aux travaux de ce comité depuis 1959.
Pour illustrer l'intérêt profond qu'il porte aux questions de coopération inter
nationale dans le domaine de l'espace, on peut rappeler que la première Conférence
des Nations Unies sur les utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique
s'est tenue à Vienne en 1968j à l'époque, il s'agissait surtout de démontrer les
possibilités qu'offre à l'humanité tout entière l'application des sciences et
des techniques spatiales. .

Tout comme la plupart des autres pays, l'Autriche ne peut participer aux
projets spatiaux et en retirer des avantages que dans le cadre d'une étroite
coopération internationale. C'est pourquoi son principal objectif dans ce domaine
est de contribuer à développer cette coopération entre tous les Etats, quel que
soit leur niveau technique. Nous pensons en effet qu'elle pourrait être très
profitable à tous les pays, et en particulier aux pays en développement.

Je crois comprendre que vos débats porteront principa1ement sur l'utilisation
des données de télédétection obtenues par satellite, les principes régissant
l'utilisation des satellites de radiodiffusion directe et la question de la
convocation d'une deuxième conférence des Nations Unies sur l'espace extra
atmosphérique. La téléobservation de notre planète par satellite a donné des
résultats étonnants dans les domainès les plus divers.' Elle permet de voir
comment les techniques spatiales peuvent être utilisées pour résoudre des
problèmes à l'échelle mondiale: évaluation des réserves alimentaires et des
sources d'énergie et surveillance de l'environnement, pour n 'en nomme~ que

.quelques-uns. L'utilisation à bon escient des satellites de radiodiffusion
directe est pleine de promesses non seulement pour la coopération entre les
Etats d'une région donnée mais aussi pour la solution de certains pro'blèmes
fondamentaux, comme l'enseignement et la formation dans les pays en développement.

A ce propos, je tiens à souligner les résultats remarquables obtenus par
l'utilisation de satellites de télécommunications dans'le cadre de l'expérience
de télévision éducative par satellite en Inde.

Les grands projets d'avenir,· comme les stations spatiales ou les grandes
centrales spatiales solaires, ne pourront sans doute être réalisés que par la
coopération mondiale. L'Agence autrichienne solaire et spatiale organise quatre
conférences qui seront données par les plus grands spécialistes, afin de présenter
les perspectives de ces activités spatiales au cours des décennies à venir.
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Comme près de 10 ans se sont écoulés depuis la première Conférence des
Hations Unies consacrée à l'espace, je pense que votre Comité a raison d'envisager
la possibilité de tenir en temps opportun une deuxième conférence sur l'espace.
Cela pourrait se révéler nécessaire, non seulement pour faire le point des
progrès rapides des sciences et des techniaues spatiales, mais aussi pour
tirer un meilleur parti de ces progrès afin d'alléger la misère de l'humanité,
de corriger les inJus~1ces économiques et sociales et de favoriser un climat
de compréhension véritable entre les peuples et les pays.

Messieurs les délégués, votre Comité, qui est le centre nerveux des
.. activités spatiales de tous les organismes des rJations Unies, a là une énorme

gageure à tenir et plus encore une tâche considérable à accomplir et, c'est
pourquoi je vous souhaite ie plus grand succès ,dans vos délibérations.

J'espère que votre travail ne vous empêchera pas d'apprécier les nombreux
charmes de Vienne. Je sais que, parmi les activités préwes dans le cadre de
la session, figure une visite au Donaupark, où le Gouvernement a.utrichien et
la ville de Vienne construisent un vaste centre international. de bureaux et de
salles de conférences qui non seulement sera le siège permanent de l'AlEA et
de l'ONUDI, maia accueillera aussi d'autres organes et départements des
Nations Unies. Nous sommes fiers, à juste titre je pense, de cette entreprise,
qui témoigne 4u dévouement du peuple et du Gouvernement de l'Autriche fi. la cause

. des Hations Unies. ,
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ANNEXE II

Declaration de M. A. N. Shevchenko 2 Secrétaire F,eneral adjoint
aux affaires politiques et aux affaires (du Conseil de sécurité,
à la vingtième session du Comite des utilisations pacifigues de
l'espace extra-'3.tmosphérigue, donnant lecture d'un message du
- Secrétaire général

Tout d'abord, M. le Président, j'ai l'honneur de vous transmettre de la part du
Secretaire general, M. Kurt vlaldheim, les meilleurs voeux de succès pour cette
session du Comite des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique et de
vous donner lecture du message suivant du Secretaire général :

"C'est avec un grand plaisii1que j'adresse ce message au Comité des
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique à l'occasion de sa
vingtième session. Le moment est opportun pour évoquer aussi la plus importante
des contributions de ce Comité~ l'adoption du Traite sur les principes régissant
les activites des Etats en matière d'exploration et d'utilisation de l'espace
extra-atmospherique, y compris la Lune et les autres corps celestes.

Vingt ans seulement après le lancement du premier Spoutnik, en 1957, des
progrès remarquables ont ete accomplis dans la conquête de l'espace. Les
cosmonautes et astronautes, tant de l'Union soviétique que des Etats-Unis, ont
tourne autour de la terre pendant des semaines entières et marche dans l'espace.
A l'occasion de la mission Apollo-Soyouz, ils ont travaille ensemble dans
l'espace, donnant ainsi un bel exemple de cooperation internationale dans ce
domaine. L'homme s'est pose sur la Lune et il a envoye sur des planètes
lointaines des objets de sa création qui ont transmis à la terre des rensei
gnements precieux.

Les sciences et les techniques spatiales ont aidé l'homme à mieux
comprendre, maîtriser et exploiter le mili eu dans lequel il vit et travaille.
L'utilisation de satellites météorologiques et de satellites de télé
communications, de navigation et de télédétection a marqué le début d'une ère
nouvelle dans l'existence de l'humanité; aussi peut-on espérer que les sciences
et les techniques spatiales aideront à résoudre certains des problèmes urgents
qui se posent à tous les pays et en particulier aux Ps\ys en développement.

Il est tout à l'honneur de ce Comité, élément moteur de la coopération
internationale, d'avoir fait en sorte que les progrès des sciences et des
techniques spatiales bénéficient à l'humanité tout entière et s'accomplissent
dans l'ordre.

Sous les auspices de ce Comité et de son Sous-Comité juridique, quatre
grands instruments internationaux relatifs aux activités spatiales ont déjà été
formulés, ils sont entrés en yigueur, et un g:r:and nombre d'Etats y sont parties.
Ceci augure bien du sort des trois autres instruments actuellement en prépa
ration. J'espère que les instruments internationaux devant régir la télévision
directe recevront une forme définitive à la présente session et viendront ainsi
s'ajouter au vaste ensemble déjà élab~ré sous les auspices du Comité.

Celui-ci a mis au point un programme étendu d'enseignement et de formation
dans le cadre du Programme des Nations Unies pour les applications des techniques
spatiales. Dans ce contexte, plusieurs groupes d'études, séminaires et stages
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ont déjà eu lieu aux niveaux international~ régional et interré~ional dans
différentes parties du monde. Le Comité a également lancé plusieurs autres
programmes visant notamment à mettre au courant les responsables politiques
- surtout dans les pays en développement - et à leur faire prendre conscience
des possibilités d'utilisation des techniques spatiales.

Ces résultats sont appréciables et je ne doute pas qu'à cette vingtième
session et aux sessions futures~ le Comité poursuivra ses efforts pour que tous
les Etats aient accès ~ aussi lareement que possible, aux sciences et aux
techniques spatiales. il

Avant de terminer, permettez-moi~ au nom de l'Organisation des Nations Unies,
d'exprimer ma Bratitude au pouvernement autric~ien pour avoir accueilli le Comité
dans la plaisante atmosphère de Vienne~ ville bien connue pour son hospitalité, ce
qui contribuera sans nul doute au succès de ses travaux. Je rappellerai à ce propos
que c'est à Vienne que s'est tenue avec succès, il y a près de 10 ans~ la première
Conférence des Nations Unies sur les utilisations pacifiques de l'espace extra
atmospherique. A cette vingtième session du Comite~ je ne saurais conclure sans
mentionner le rôle important joue par l'Autriche, qui a donne au Comite des presidents
remarquables et dynamiques. M. Mats ch , H. Haldheim~ le Se'crétaire general,
M. H~erle et vous-même, M. le President, avez guide les activites du Comité avec
autorité et competence, et votre contribution au succès de ses travaux est certes
considérable. Je forme tous mes voeux pour le succès de la presente session.
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ANNEXE III

Déclaration liminaire prononcee par le Président du comité des
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique

La coutume veut que le Président fasse une déclaration au Comité au début
de ses travaux; cette année, en cette vingtième session, j'ai en outre le plaisir
de souhaiter aux membres du Comité la bienvenue à Vienne.

J'ai également l'honneur de saluer la presence ici, au nom du Comité des
utilisations pacifiques de l'espace, des nombreuses personnalités qui assistent
à notre séance d iouverture. Je souhaite une bienvenue particulièrement cordiale
aux membres du Gouvernement fédéral d'Autriche, aux membres du Corps diplomatique
et aux chefs des institutions internationales établies à Vienne.

Comme vous le savez tous, le Gouvernement autrichien a manifesté son intérêt
très tôt, et s'est engagé à promouvoir la coopération pacifique dans l'espace
extra-atmosphérique dès le début des travaux du Comité. Le dévouement avec
lequel mes distinguês prédécesseurs - et à cet égard, je souhaite rendre un
hommage particulier à la memoire de M. Matsch, - qui ont siegé au Comite ont
contribué à en promouvoir les objectifs en est la meilleure preuve. J'ai donc
d'autant plus de plaisir à voir que l'Assemblee a accepté l'invitation du
Gouvernement autrichien de tenir la présente session à Vienne~ en cette année
anniversaire du début de l'ère spatiale.

Du fait de cet anniversaire, nombreux sont ceux qui mentionneront tous les
succès récoltés en 20 années de recherche et d'exploration spatiales. On ne
peut guère nier qu'il convient de rendre hommage à tous les gouvernements prévoyants
et" à tous les individus courageux qui ont porté l'activité humaine au-delà des
frontières étroites de notre planète.

Mais on ne saurait nier non plus que nous vivons à une époque où il ne suffit
pas de se contenter des réussites passées, aussi éclatantes soient-elles. Dans
la mesure où nous nous rendons davantage compte des limites de notre planète,
et des énormes ressources nécessaires pour produire en quantité suffisante des
produits alimentaires et des logements et pour assurer la qualité de l'environ
nement pour chaque homme, chaque femme et chaque enfant, il nous faut regarder
vers l'avenir plutôt que vers le passé. Au Comité des utilisations pacifiques
de l'espace, nous avons une responsabilité particulière à cet égard. Nous
étudions une activité qui, bien que nouvelle, promet d'augmenter nos capacités
de survie ~ non seulement sur la planète Terre mais dans l ' univers.

L'Assemblée générale des Nations Unies s'en remet à notre Comité pour guider
et organiser la coopération internationale touchant les utilisations pacifiques
de l'epsace. Les Membres de notre Organisation, par le truchement des résolutions
de l'Assemblée générale, ont maintes fois exprimé la confiance qu'ils avaient en
notre capacité de leur prèsenter des recommandations visant à servir au mieux
les intérêts de la communauté internationale.

A son crédit, à ce jour, le Comité de l'espace peut citer la rédaction et
llapplication de quatre instruments juridiques internationaux régissant les
activités spatiales, et cette annee marque le dixième anniversaire de la signature
du document fondamental, le Traité de 1967 sur les. principes régissant les
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activités des Etats en matiére d'exploration et d'utilisation de l'espace extra
atmosphérique ~ ~r compris la Lune et les autres corps célestes. On :peut également
citer l~établissement d'un programme des Nations Unies sur les applications des
techniques spatiales ainsi qu'un nombre croissant de programmes de coopération
scientifique et technique, internationale et régionale pour l'utilisation .
pacifique de l'espace. Il nous est donc permis d1esperer que la confiance
toujours renouvelée que l'Assemblée générale a placée dans le Comité nia pas
été trahie.

Mais précisément~ 'cette confiance nous impose une obligation supplémentaire.
L'expérience nous a appris combien le rythme du progrès des techniques spatiales
peut être rapide. Très vite, les conceptions théoriques deviennent des réalités
expérimentalE)s, puis des prograrn.mes opérationnels. Même si l'on ne considère
qu'une seule des facettes 1de la recherche spatiale, celle des applications
terrestres, le rythme du progrès est impressionnant: j'évoquerai à ce sujet
l'exploitation des satellites météorologiques., qui font maintenant partie
intégrante de la Veille météorologique mondiàle; les systèmes de communication
par satellite INTELSAT et INTERSPOUTNIK, qui progressent sans cesse, le succès
spectaculaire des satellit.es de télédétection, tant expérimentaux qu'opérationnels;
et le satellite de navigation INI~SAT.

Pour se faire une idée de l'ampleur croissante de ce genre d'activité, on
notera avec intérêt qu'au cours des 20 dernières années, près de 10 000 objets
spatiaux de types et de volumes variés ont été lancés dans l'espace; si la plupart
d'entre eux se sont désintégrés~ si nombre d'autres ne sont plus que débris, il
y a a~tuellement près d'un millier d'objets sur orbite autour de la Terre.

Nous avons également appris qu'il n'est pas besoin de bien connaître tous les
détails scientifiques et techniques dlun programme spatial pour en comprendre
les objectifs essentiels et ~our déterminer les problèmes politiques qui pourraient
éventuellement en découler.

Il est instructif à cet égard de revoir les débats de la Conférence des
Nations Unies sur les utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique qui
s'est tenue ici même à Vienne en 1968. Dans divers domaines d'application des
techniques spatiales, qui à l'époque étaient encore à l'état de concepts théoriques,
les débats ont montré clairement que les participants avai~nt déjà prévu les
avantages et les problèmes qui pourraient résulter du lancement des satellites.

Je souligne ce point important: nous n'avons pas besoin d'attendre qu'un
programme spatial soit exécuté concrètement pour débattre des questions de fond.
En cette époque où les problèmes internationaux sont complexes, nous avons plutôt
tendance ~ nous concentrer sur ceux qu'il faut résoudre dans l'immediat et à
laisser les autres de côté, jusqu1à ce que leur urgence s'impose à nous. Mais
comme nous l'avons vu, dans le domaine de la recherche et de 1 exploitation
spatiales, les décisions peuvent être prises sans la communaute internationale ou
lui être imposées à causa d'un fait accompli dû au progrès technique.

En outre, comme le disait l'autre jour un important quotidien européen, un
changement fondamental s'est produit ces dernières années dans la recherche
spatiale, qui a profondement modifié le caractère de l'exploration de l'environ
~ement situé immédiatement au-delà de l'atmosphère circumterrestre. On peut dire
en bref qu'il s'agit d'un changement de l'attitude du grand public envers les
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activites spatiales. L'euphorie qu'av~aient provoquee les premières a.nnées de vols
orbitaux d'engins habités et les premiers alunissages, les missions vers la Lune
et autres "événements spatiaux spectaculaireslt~ a cé'1é la place à un désir marqué
de voir les grandes réalisations techniques dues aux premiers vols spatiaux
employées dans des domaines plus utiles scientifiquement, écqnomiquement, socio
logiquement et même politiquement. Si une partie des budgets affectés par les
gouvernements à la recherche spatiale peut encore servir à l'acquisition de
nouvelles connaissances sur le système solaire dont la Terre fait partie,' et dans
une moindre mesure sur l'Univers lui-même, on insiste davantage maintenant non
seulement pour en avoir pour son argent mais aussi pour que cette science relati
vement nouvelle qu'est la science spatiale justifie son existence.

Cela étant, l'accent est maintenant mis sur les satellites non habités
d'usages divers, dont le nombre va croissant et on insiste considérablement sur le
développement des communications et sur d'autres usae;es pratiques, par exemple la
recherche de ressources minérales et autres de la Terre, la recherche météorologique
et la navigation .

Voici 20 ans que les premiers spoutniks ont fait le tour de la Terre et
électifié le monde. Depuis que ces objets artificiels de taille relativement
réduite ont été lancés dans l'esp'ace, les progrès scientifiques et techniques qui
se sont produits chaque année, avec une régularité étonnante, dans l'exploration
de l'espace ont été sans précedent dans l'histoire de l'humanité. Témoin
l'accueil blasé que réserve maintenant le ~rand public a toute nouvelle aventure
spatiale. Mais la leçon que nous, membres du Comité des utilisations pacifiques
de l'espace, devons tirer de cette expérience, c'est que les conceptions théoriques
avancées par des chercheurs et techniciens expérimentés au sujet d'activités
spatiales futures, aussi utopiques nous semblent-elles, à nous qui ne sommes pas
du métier, peuvent très bien déboucher sur des programmes concrets. Ces programmes
peuvent revêtir une importance cruciale pour tous. C'est pour cela que le Comité
de l'espace doit leur accorder toute son attention, de façon à pouvoir présenter
des recommandations d'ordre politique~ social et économique à la communauté
mondiale, et à prendre des décisions permettant d'assurer que tous les pays en
tireront des avanta~es égaux.

. Pas un mois ne se passe sans qu'à une réunion ou à une autre, dans une tribune
nationale ou internationale, des spécialistes examinent l'avenir des utilisations
pacifiques de l'espace. En ma qualité de Président du Comité, j'ai été invité à
participer à certaines de ces discussions et je peux témoigner du degré d'attention
qu'accordent à ces nouveaux concepts des chercheurs et techniciens de l'espace
d'esprit novateur et que leur science passionne. Je me félicite, bien entendu~

de la tenue de telles réunions car ellus servent à encourager l'échange d'infor
mations parmi les chercheurs de nom~reux pays, mais je ne puis oublier que les
échanges d'idées et de recommandations qui en découlent se placent dans un contexte
non gouvernemental et n'ont pas force exécutoire sur les décisions des gouver
nements. C'est uniquement au Comité de l'espace, qui est doté du mandat nécessaire
.pour jouer un rôle central dans la coopération internationale touchant les utili-
sations pacifiques de l'espace, que les gouvernements peuvent faire des
recommandations qui, si elles sont acceptées par l'Assemblée générale, seront
appliquées à l'échelle internationale. La question qui se pose à nous, en ce
moment où nous ouvrons la session et envisageons l~s 20 prochaines années de
recherche spatiale, est de savoir si nous pouvons nous aussi faire preuve d'esprit
novateur et commencer à examiner sérieusement les programmes spatiaux futurs.
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L'examen de certaines utilisations futures de l'espace au profit de l'homme,
dans la' grave atmosphère du Comité, peut sembler un peu plus utopique que dans
d'autres contextes: mais l'utopie n'est jamais très loin des activités, quelles
qu'elles soient, menées dans l'espace extra-atmosphérique et nous devons faire
preuve du courage et de la prévoyance nécessaires pour aller ensemble dans une
n9uve11e direction.

De nos jours, on ne peut r;uère éviter le problème urgent que pose la nécessité
de produire suffisamment d'énergie pour répondre aux besoins mondiaux sans mettre
en danger la qualité de l'environnement de notre planète. Ne revient-il donc pas
au Comité de se pencher aussi attentivement qu'il le faut sur la question pour
déterminer si l'on peut ef~ectivement utiliser l'espace pour transmettre l'énergie
solaire à la Terre et, dans l'affirmative, quelles mesures il. faut recommander
à la communauté mondiale?

Dans peu de temps, le monde disposera de transports spatiaux économiques
avec l'avènement de la navet"te spatiale. Ne devrions-nous pas en étudier les
incidences et commencer à faire des plans de'façon à tirer le meilleur parti, sur
le plan international, de ce moyen nouveau?

Puisque nous sommes conscients des avantages que présentent les satellites
géostationnaires dans maintes applications des techniques spatiales, ne nous

·revient:"il pas, avant qu'il soit trop tard, d'envisager sérieusement la mise au
point d'un plan international en vue d'un usage rationnel de leur orbite sur un
pied d '.égalité?

,

Un effort national, et peut-être international, concerté est en cours pour
découvrir des signaux radio venant de civilisations extra-terrestres dans les
années qui viennent. Ce serS' là le résultat de près de 20 ans de recherches
plus limitées, menées dans divers observatoires raàio, et d'environ dix années
de planification préliminaire pour installer les services nécessaires. Etant donné
les répercussions extraordinaires qu'aurait sur notre planète un contact avec
une civilisation extra-terrestre, le Comité de l'espace peut-il continuer de
négliger cette possibilité? Ne devrions-nous pas, pour le moins, examiner ce
sujet de façon préliminaire?

De façon plus concrète, la question des fabrications en milieu spatial
représente un domaine d'activité ayant des incidences internationales, de même que
la question - qui se situe plus loin dans l'avenir mais sur laquelle se penchent
également les chercheurs - des colonies spatiales qui, sans l'ombre d'un doute,
relève du domaine international.

Pour l'avenir immédiat, nous pourrions étudier les répercussions de la mise
en place de stations spatiales et l'établissement de laboratoires sur la Lune, le
satellite naturel de notre planète.

Je ne dis pas qu'il s'agit là de priorités urgentes mais je pense, et c'est une
question de principe, que notre Comité doit être tenu intelligemment informé de
l'avenir des activités spatiales, de façon que nous puissions, après avoir dûment
délibéré, déterminer quelles orientations politiques nous voulons recommander à
l'Assemblée générale. Sans imposer un fardeau trop lourd à nos organes subsidiaires,
nous pouvons demander une évaluation scientifique et technique, de façon à pouvoir
décider s'il ya lieu de prendre des mesures d'ordre politique.
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Encore une fois, nos débats se fonderont essehtiellèment sur le rapport du
Sous-Comite juridique et sur celui du Sous-Comite scientifique et technique, qui
vous ont eté distribués~ et je saisis cette occasion pour presenter l.es
remerciements du Comité aux presidents des deux sous-comités, M. Wyzner (Pologne)
et M. Carver (Australie)" pour la façon exemplaire dont ils se sont de nouveau
acquittes de leur tâche i'année passée.

Plus tard, lorsque nous examinerons l'organisation des travaux, je me penchera.i
plus en détail sur les questions dont nous sommes saisis. Mais dès à present, je
fais observer que le Sous-Comite scientifique et technique, lorsqu'il a examin~

la question de la téléobservation de la Terre par satellite et le rôle de coordi
nation que pourrait jouer l'Organisation des Nations Unies, a souleve certaines
questions d'ordre spatial et a demandé ~ue le Comité prenne des mesures specifiques.
Et, à propos des mesures que l'on pourrait prendre à cette vingtième session,
j'appelle votre attention en particulier sur le fait que le Sous-Comité juridique
a exprime l'espoir de voir mener à bien à la presente session une tâche que nous
a confiee l'Assemblee genérale~ à savoir l'élaboration de principes régissant
l'utilisation par les Etats de satellites artificiels de la Terre aux fins de la
télevision directe.

Si~ dans un esprit de cooperation - esprit qui a ~uidé les travaux du Comité
de l'espace et de ses organes subsidiaires - nous pouvions mettre la dernière main
à une tâche dont nous sommes chargés depuis tant ù!années, cela nous permettrait,
en vérité, de marquer à la perfection le vingtième anniversaire du jour où l'homme
s'est aventuré dans l'espace.

Suivons donc un chemin qui, au début, n'était que le rêve d'esprits createurs
comme Jules Verne ou Constantin Tsio1kovsky~ les premiers auteurs qui nous aient
emmenés sur la Lune et qui aient décrit des habitats spatiaux dotés d'éléments
aussi contemporains que l'utilisation de l'énergie solaire et les serres spatiales
en système clos.

Sur cette voie, nous suivons à présent les traces de Youri Gagarine et de
John Glenn, de Va1entina Terechkova et de Neil Armstrong.

Mais soyons également réservés et tenons compte de l'avis d'un écrivain avisé,
Arthur C. Clarke, qui pense que ceux qui essaient de voir l'avenir ont tendance à
être optimistes à court terme et pessimistes à long terme : optimistes, car ils
sous-estiment généralement la force d'inertie qui tend à retarder l'acceptation
l'idées nouvelles; pessiMistes, car le proprès suit habituellement une courbe
exponentielle alors que les prévisions représentent p,énéra1ement une extrapolation
linéaire.

Pour paraphraser le langage des techniciens, le compte à rebours a commence et
il convient de vérifier soigneusement tous les systèmes et de voir si le Comite
des utilisations pacifiques de l'espace s'acquittera réellement de ses respon

.sabi1ités lors des 20 prochaines années de recherche et d'exploration spatiales,
. qui nous mèneront jusqu'en l'an 2000. .
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ANNEXE IV

Texte COllvenu 'Par le Groupe de travail le 24 juinal

Projet de préambule

L'Assemblee générale,

1) Etant donné les avantages pour les individus, les pt~uples, les pays et
l'humanité tout entière de l'utilisation de satellites ar" liciels de la Terre
aux fins de la télévision directe i~ternation~le,

2) Desireuse de sauvegarder ïes droits et les intérêts légitimes de tous
les Etats et d'encourager le développement ordonne, sur Ulle base 5quitable, de
cette nouvelle et prome~teuse technique d'émission par télevision,

3) Reconnaissant que les é~issions par satellite ont des caractéristiques
uniques que n'ont pas les autres fo~es d'émissions, et qui nécessitent, outre
l'élaboration de règlements techniques pertinents, l'établissement de principes
juridiques speciaux applicables uniquement à ce domaine,

4) Considerant que les Etats, ainsi que les organisations internationales,
gouvenlementales et non gouvernementales, y compris les associations de diffusion,
doivent fonder leurs activités dans ce domaine sur la coopération internationale
et encourager ladite coopération,

5) Déclare solennellement qu'en matière d'émissions de telévision directe
internatic.lnale par satellites artificiels de la Terre, les Etats doivent s'inspirer
des principes ci-après :

Les paragraphes ci-après sont tires de l'Appendice à A/AC.I05/196,
Annexe II, page 4 :

fla. RecOJmaissant que la radiodiffusion internationale directe par
satellites artificiels de la Terre doit se fonder sur le strict respect des _
droits souverains des Etats et la non-inBerence dans leurs "affaires int6rieures~/

• ••

fib. Considerant que la télévision 'directe par satellite doit se dérouler
dans-des conditions permettant à cette nouvelle technique spatiale de servir
les nobles objectifs de la paix et de l'amitié entre les peuples~/

·..
Llc. Reconnaissant l'importance d'une libre diffusion d'informations et

d'idêes et d'un échange de vues plus large entre tous les pays du monde..i./

·" .
Ild. ~econnaissant l'importance du droit de chacun à la liberte d'expression,

qui cO!llprend le droit de chercher, de recevoir et de répandre des informations et
des idees sans consideration de frontières, droit consacre dans les instruments de
l'Organisation des Nations Unies relatifs aux droits universels de l'homme~/

a/ Distribué antérieurement sous la ,cote A/AC.I05/XX/~œDRS/l.
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ANNEXE V

Consulta.tions et accords entre les Etats : textesetablis par
le Groupe de travail le 27 juin 1977

1) ",.,on service de diffusion par satellites artificiels de la Terre d'émissions
de television directes specifiquement dirigées vers un autre Etat, qui ne sera
établi que dans les cas où il n'est pas incompatible avec les dispositions des
instruments pertinents de l'Union internationale des télécommunications, doit
reposer sur des accords et/ou arrangements appropriés entre l'Etat émetteur et
l'Etat r~cepteur ou leurs organismes de radiodiffusion dûment autorises, afin
de faciliter la diffusion plus libre et plus large d'informations de toute nature
et d'encourager la coopération dans lé domaine de l'information ainsi que l' êchan~e
d'informations avec &'autres pays.7

2) L'A cet effet, tout Etat se proposant d'établir un service de diffusion par
satellites artificiels de la Terre d'émissions de télévision directes specifiquement
dirigées vers un autre Etat, ou d'en autoriser l'établissement, doit notifier
immêdi:"l.tement l'Etat récepteur de son intention et entrer en consultation avec cet
Etat s'il en fait la demande. / a/

3) a) LCes accords et/ou arrangements ne sont pas n~cessaires dans le cas du
d~bordement, dans les limites établies par les instruments pertinents de l'Union
internationale des télecommun:, .:ations, du rayonnement du signal provenant du
sè,tellite.7

b) LCes accords et/ou arrangements ou consultations ne sont pas nécessaires
dans le cas du débordement, dans les limites établies par les instruments pertinents
de l'Union internationale des télê}communications, du rayonnement du signal provenant
du satellite.:./

c) LCes accords et/ou arrangements ne sont pas nécessaires dans les cas où la
diffusion vers le territoire d'un Etat d'émissions de télévision directes destinees
par un autre Etat à sa propre population provient du debordement du signal au-delà
de la superficie prévue, ai condition que ce débordement soit autorise pa1: les
instruments pertinents de l'Union internationale des télécommunications~/

d) LCes accords et/ou arran'5ements ne sont pas nécessair€. - dans le cas
d'émissions non spécifiquement dirigées vers un autre Etat qui r~sultent d'un debor
dement, dans les limites établies par les instruments pertinents de l'Union inter-_
nationale des tél~communications, du rayonnement du sif)'lal provenant du satellite~/

e) LIl y a lieu de supprimer le paragraphe 3~ï

f) LCe principe ne s'applique pas dnns le cas du débordement, dans les limites
établies par les instruments pertinents de l'Union internationale des télé
communications, du rayonnement du signal provenant du satellite./

!I Plusieurs délégations ont estimé qu'en raison du libellé du principe sur
les "Consultations et accords entre les Etats", le principe sur ''r, 'obligation et
le droit d'engager des consulta.tions" devrait être réexaminé afin d'éviter
des divergences et des répétitions.
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ANNEXE .VI

1

1

Considerations sur le statut juridique de l'orbite des satellites
p;Gostationnaires : document de tra.vail présenté par l'Union des

RGpubligues socialistes soviétiques al

l) L'orbite des satellites géostationnaires est inséparable de l'espace
extra-atmosphérique, et toutes les dispositions pertinentes du Traité de 1967
sur les principes régissant les activités des Etats en matière d'exploration
et d'utilisation de l'espace extra.-atmosphérique, y compris la Lune et les autres
corps celestes, lui sont appli cables • Conformement à ce Traité, l ' orbite des
satellites géosta.tionnaires, tout comme l'ensemble de l'espace extra-atmosphérique,
ne peut faire l'objet d'uné appropriation nationale par quelque moyen que ce soit.

2) le fait, pour'des Eta.ts, de mettre des satellites géosta.tionnaires sur
orbite ne cree aucun droit de propriété sur les positions orbitales respectives
des satellites ni sur des tronçons d'orbite.

:;) Tous les Etats ont un droit égal a l'utilisation de l'orbite des satellites
géostationnaires. L'utilisation d'une telle orbite par des Etats ne doit pas IJorter
préjudice aux intérêts d'autres Etats.

4) Les Etats coop~rent pour les questions rele.tives a la mise sur orbite
de satellites géostationnaires de télécolnmunications, en tenant compte des
recommandations et des décisions de l'Union internationale des télécommunications
concernant l'utilisation du spectre de radiofréquences attribué à différents
types de télécommunications extra-atmosphériques.
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!/ Distribue antérieurement sous la cote A/AC.I05/L.94.
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ANNEXE VII

Textes 61aborGs pour le projet de principes relatifs au."C émissions
de télévision directe al

L'Assemblée générale,

1) Etant donné les avantages pour les individus, les peuples, les pays et
l'humanité tout entière de l'utilisation de satellites artificiels de la Terre
aux fins de la télévision directe internationale,

2)
Etats et
nouvelle

Desireuse de sauvegarder les droits et les intérêts légitimes
d'encourager le développement ordonné , sur une base équitable,
et prometteuse technique d'émission par télévision,

de tous les
de cette

3) Reconnaissant que les émissions par satellite ont des caractéristiques
uniques que n'ont pas les autres formes d'émissions, et qui nécessitent, outre
l'élaboration de règlements techniques pertinents, l'~tablissement de principes
juridiques ~?plicables uniquement à ce domaine,

4) Considérant que les Etats, ainsi que les organisations internationales,
(iouvernementales et non Bouvernemelltales, y compris les associations de diffusion,
doivent fonder leurs activités dans ce domaine sur la coopération internationale
et encourager ladite cooperation, .-

5) D~clare solennellement qu'en matière d'émission de télévision directe
internationale par satellites artificiels de la Terre, les Etats doivent s'inspirer
des principes ci-après :

"lIa. Reconnaissant que la radiodiffusion internationale directe par satellites
artificiels de la Terre doit se fonder sur le strict respect des droits souverains
des Etats et la non-in~~rence dans leurs affaires intérieures.;..!

...
lIb. Considerant que la télévision directe p8.r satellite doit se dérouler

dans-des conditions permettant à cette nouvelle technique spatiale de servir les
nobles objectifs de la paix et de l'amitié entre les peuplesll

...
Ile. Reconnaissant l'importance d'une libre diffusion d'informations et d'idées,

et d'un échange de vues plus' large entre tous les pays du mondell

Ild. Reconnaissant l'importance du droit de chacun à la liberté d'expression,
qu~ comprend le droit de chercher, de recevoir et de répandre les informations et
les idees sans considération de frontières, droit consacre dans les instruments

"de l'Org~isation des Nations Unies relatifs aux droits universels de l'hommell

~I Sont reproduits ici les textes contenant les principes acceptés par le
Groupe de travail II du Sous-Comité juridique à la quinzième session du Sous-Comite,
t~nue en 1976 (A/.A.C.I05/171, annexe II), ainsi que les textes élaborés par le
Grou;pe de travail II du Sous-Comité juridique à sa seizième session, tenue en 1977
(A/AC.I05/196, annexe IIJ, et par le Groupe de travail du Comité des utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique à sa vingtiène session, tenue en 1977.
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Objectifs

Les Etats déclarent bl que les activites entreprises dans le domaine de la
télévision directe internationale par satellites artificiels de la Terre devraient
être menées d'une manière compa.tible avec le développement de la comprGhension
mutuelle et le renforcement des relations 8Jllicales et de la coopération entre
tous les Etats et tous les peuples, dans l'intérêt du maintien de la paix et
de la securité internationales. Ces activités devraient not !lT'1lllent fa.voriser
la diffusion et l'echan~e mutuel d'informations et de connaissances dans les
domaines culturel et scientifique, contribuer au relèvement du niveR.u d'instruction
et au progrès social et économique, en particw.ier dans les pays en développement,
améliorer la qualité de la vie de tous les pe~les et être une source utile de
loisirs.

Applicabilité du droit international

Les activités dans le domaine de la télévision directe par satellites arti
ficiels de la Terre devraient être menees conformément au droit international,
y compris la Charte des Nations Unies, le Traité du 27 janvier 1967 sur les
Frincipes ré~issant les activités des Etats en matière d'exploration et d'utili
sation de l'espace extra-atmosphérique, y compris la. Lune et les autres corps
célestes, les dispositions vertinentes de la Convention internationale des télé
communications et du règlement des radiocommunications qui la complète et les
'instruments internationaux relatifs aux relations amicales et a la coopération
entre les Etats et aux droits de l'homme.

Droits et avantages

Tout Etat a un droit égal à mener des activités dans le domaine de la
télévision directe par satellites artificiels de la Terre et a autoriser que de
telles activités soient entreprises par des personnes et des entités rp-levant
de sa juridiction. Tous les Etats et tous les peuples sont en droit de b~néficier,

et devraient bénéficier, desdites activités. L'accès à la technique dans ce
domaine devrait être ouvert à tous les EtEl.ts sans discrimination à des conditions
arr~tées d'un commun accord par tous les intèressés.

Coopération internationale

Les activités dans le domaine de la télGvision directe par satellites arti
fit~iels de la Terre devraient être fondées sur la coopération internationale et
Ir ,1lcourager. Cette coopération devrait faire l'objet d' arran3ements appropriés El.

Responsabilité des Etats

Les Etats devraient assumer la responsabilité internationale des activités dans
le dOmaine de la télévision directe par satellites artificiels de la Terre menées
par eux ou sous leur juridiction, ainsi que du respect, dans toutes les activités
de cet ordre, des principes énoncés dans le présent document.

bl Sous réserve de réexamen d'après la forme définitive que prendra ce
document.

c/ Sous rèserve d'un réexamen de la deuxième phrase à la lumière du débat
sur lë consentement et la participation.
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LOl"!J'Lue 10. t5l:1vision directe :Jar satellites arti1'iciels de lq, '!'en'(: est
~~.Jsur~e !;>3.r un orl;;enisme inte~a.tion4.1 int.ergouver:::lemen"tel. l,-~. respons<i.bilité
Ju !'~s1lect de ces pl"incipes devrnt illco:nber a.udi'b or;jro1bme et a.ux j;'tats qui
." ?articipent.

C)bli:.\l:".tion et droit d'e:p.'\c.'1er jes cons&ta.tions

Tout Et~t q,ui en p.st !>ri~ p~r un autre Et~t doit en~t)ger prom?temellt des
con~nùtntions a.vec ce dernier'conce"t"nant tout probl~e '90S';; p3.\~ des a.ctivit'Ss
d-ac~21::\'Ï.sion dir~cte intern:"'ltionale p~tr se.tellites suoceptil)les d'affecter
l ''::·...d:re Eta:l;, et ces co~sultations d')i~nt !tre menées compte dûment tenu
des autres princi~es ~noncr:s d~ns le ~rêsent document.

'.:.'out èliff:l~;;;~~d qui l.jo1.~':'r~it 'Jur,:,;ir "t nro'Oo:z il 'aC"ti7itês û.e tSl'hrision directe
..:;s.r sd.~ellites c.rtH·ici~ls d~ l!'l. 'i1arra ·,:l.evra êtr~ 1":':~li;; ~):"o':'lptemen't ;:?ro' 'l'oio? de
cO!lsult.~T,ions ~n-:;re len ~;,rti::3 au diff~rerd. Si le3 con.sult~tion~ 1'1 t :~·or."'ltissent

'l:' '.-, ~: un ~:'::"~l::::.l~nt :i'lll.tueilf-'~l,:m.t CJ.cce.:.,table, le3 Etats f.oivent cllerch.~r Ul1E: sclution
D:".~~ d' a.Ut~'~1 néthones .~ta'i:'li·~s ,;,:")ur l~ :::~~lerfle,ic :l\acifi'1ua deo -.lltf5,.~nds.

Droits..J.'aÙteul~ et droit:; au:::lo'-;ues

Scns :::r6judice des w.syositians ~ertinantes du fu'oit internationnl, les Etats
coo\)::r~ront en vue de la :pl'otection des d:i."')its dl auteu:<: l~+' des droits analoGUes
sur 1.ln~ base bilat~::'"ale et 'mltil!1térale au moyen d'lCCOro.s a?1'P.l"O!>rias entre 1~"3
Et::~'i:;s int';:':'ess~s. Dans le cadre de cette coo'~·~i~::l.titln) ils cieP.ld.!'on'l:; ST)~ci llemellt
cO:"'lpte (le l'intirêt que J::!'l !ldYS en d'~velopy~ment ont à '.ltiliser la -'c'~l~vision

directe IJour f.!.cc;;L~rer It3ur d~'relo:'.?~)e:nent l1ntiollai.

!U'in de favoriser la C001).~r1.tiol1 interna.tionale d,,,,ns le dO'1laine de l'exploration
et de 1;u·tilis3.tion pecifiqu~s de l' espa.ce extl'a-atDloo'9ll~rique, les Etats menant ou
autorisant des activitGs d;:U1S le domaine de la t:il·5visicn directe p~1.r satellites
devraient info!'lJler le Secr0t:J.ire ,~Gn~re1 de 1 'Ore;t;I.ni!:lél;tio..:~ des nations Unies.
da.l1S toute la. mesure du J)oss:ible ll de le. natu:.-e de ces â.ctiyit~s. li la réception
tiesdits renseiGIler'1~nts, le i3ecr2taire r:ên'iral de 1 'Orga..l'1~.sation des ~1'ations Uni'es
devrai t les diffusel" im:J1:idiatE".l1len·~ et d.e f:lgon ,~fi1cace aux institutions s:nécia.
lis~es intiress~ef,' de~ ï:Tations Unies, ainsi qp' a.u gr:md public et ~ le. COIDt'lunautG
f1dentifiClue internationale.

Consultations et accords ent!'.::: les T:tats

1. iUn sar,r1.ce de diffusion ~)ar satellites artificiels 'de la Terre d'~mission3
de téùëvision directe syécifiq.uement dirÜ!;êes vers un autre Etat ~ qui ne sera
établi que dcms les C9,S où. il n'est ,as inco!n:9atible D.vec les dispositions des
instrUl'lents i)ertinents de l'Uni':m internationr.:.le des tél~co!lll."lunications, doit
reT)oser sur des accorc1.s et/ou 2.:r.r~i:lge:nents a"p"'2.'o:9ri~z eu·d-e l'Etat émetteur et

.'1' L"ta't rac~pteu!' on leurs ;)l~~;aniRmes de !'1?d5.odiffusion dl{ûll."m.t a'ltorisés, afin
de faciliter la diffusion plus libre et plus lal'ge .] 1 in:;:'orm",tions d.e toute na;èur·-e
et d' encoura.ger la coory:~ratil)n dans la domaine d.e l ~ illfor-.'l:'l.tiolï ainsi 9_11e
l r éChange d r il1fol"j'llA.tions n.vec di autres 'l)ays.ï- . -
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~. li. cet eftèt, tout Etat se pJ:'O:f)03ant d'~t~blir Un semee de diffusion par
sa:t~llites artificieis ·de 1:.... Te~ d'~BSi.ons de ~lëiviBioll directe sp'3cifiquer.lent
rliritt5es vers un autre I::.'tat, ou d'e.n. autoriser l'~ta.blissementll doit notifier
~die.temen.t l'Ete.t r'eepteur -de son intention et entrer en consultation avec
cet Etat s'il en t'nit l!l. de'!!1e.nde.7 ll/- -

. 3. L";,) Ces a.ccords e't/ou arrsnge1".ente ne sont pas nécessaires d~s le cns du
d:~borde·,.~nt, dans leA limites établies par les instl'Wlleuts l,ertineuts de l'Union
intern:1.tions.le des t.slt~cŒ'Munications. du rqonnement du 3i~el provenet du
ss.tellite~7

Lb) Ce:3 accords et/ou arrsn...~e!llents ou consultations ne sont pas n'-~cessai!'ea
dans le cas du déborde~en1!. dAnS les limites ~t=1blies par les ins,:;ruments pertinents
de l'Union illiel'nationale d.es tGlécolll1nunications. du re;yonnement du si~';t1al;'ro".ren:mt

du satellited

/;) Ces ~ccords et/ou err~~menents ne sont pas n5cessaires dans les
cas où la diffusion vers le territoire d.'un Etat dl~mi.ssions de te;1(~vis50n dir~cte
d.esti~~es l>a.r un autre Etat " sa propre po":nÙs.tio::l pl"Ovient du d ~bordement du si:~na1

~u-del~ de la superficie J?l'~vue, S condition que ce dGborderlent soit ~utoris~ iJnr
les instruments 'Pertinents de l'Union internatinnale des tèl'Scommunicatio.'ls.7- -

Ld) Ce3 a.ccords et/ou arr~r:;ements ne sont Pt;l.S n~cessaires d<.l!1S le cas
d'émissions non sp~cif'iquementdirigées vers un au.tre Et?t. qui r~s,.ùtent d'un
d'~bordèment11 dans les liliÙtes etablies p,:r las instruments pertinents de l'Union
internâti0!lale de!': tG1:;communications , du r8i1Onne~<1ent du si'Yltù provenant du
satellite..:!

Lë) Supprimer le paragra.-()he 3~ï

~ ~

Lr) Ce principe ne s'a~vliqua pas d~s le c~s du d~bordementll dons les limites
. établies par les instruments perti~ents de l'Union internationale des téle
co.1'lJ!Ilunications, du r~-onnement du signal provenant clu sa.tellite~ï

Contenu des pro'!;r<'l.:'ll.:'1'les

,f,Û!:s :ilitats ou leurs organismes de radiodiffusion qui p"a.rticipent ~ des èimissiollS
de telévî'Sion directe p~.r satellite ':\vec d'autres Eta.ts devraient coopérer 9ntre
eux en ce qui concerne la l='.!:ogramma.tion, le contenu des pro~ram.:.'l1es 11 la production
et l'échange de "9ror;rammes.~.l

LÏA transmission de publicitê commerciale, en direct ou non, à destination
de i)a,v!=! étran~r~t devrait se faire sur-la base d'accords a'l)}?ropriês entre les

"t' .. /pays 1n eresses~

~'Plusieurs di:ilégations' ont esti'.D.~ qu'en raison du libellé du principe sur
l~~_ ,'cons~tations et accords entre les Eta.ts". le principe sur "1 t oblization et
lé droit dl en8a.ger des consulta.tions" devrait être réexwne; afin il'éviter des

,divergences et des repGtitions.
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ffionobstant ce qui :?r:;c:1de» les Etats entrepren~at des a,cti,rit~s de t ..a,:'vision
directe pal" satellite devrdent d~'lS tous 1.-; cas ~xclure des 'Pro..;!' ~imas de têl~
vision -toute 15mission Q.ui ~rte préjudice Ü la cause de 1_' ::?n5.x et d~ LI. séc'uit:;
intemationales:o ou qui contient une "jrop~ande en ::,:'-!',\reu.'t". de la {;uerre, du mili
tarisme, de la haine nationale e't r3.cièl.le et de l'hostilit$ entre les peu)lli!s,
ainsi que de toute Gmission qui vise à une immixtion dans le~ aff~res int~rieures

des a.utres E~ats ou qui sepe les fondemmlts de le civilisation, de lJ. culture,
des coutumes» des traditions et de la laneue locales,:./

Emissions illicites/inadmissibles

LÏBs Etats con~id~rent com'lle illicites et cown.e 'ens~l.l~ant la responsabilité,
internationale des Etats les €missions de t.;15vision directe spacialement destinees
~ un Etat ~tran~er main dif1'us~e~ sans le consentement nettement exprime de cet
l!."'tat; les êmiasions c01J1!x>rtant des mat~riaux qui, conformément aux pr'~!Jents

principes!, ne doivent pas figurer d:ms les pro~rammes; ou les emissions reçues
~ la suite d'un rayonnement accidentel lOY''SC!ue l'Etat émetteur a r~fusé se proci5der
~ des consultations prGalables ~.vec l'Etat où les émissions sont reçues,:./

~'u cas o~ un Etat ferait l'objet d'une émission de t~l~vision illicite,
ledit Etat peut prendre à l'égard de cette émission ses :n.esu_'l"f!S considér;~es

comme lS~itimes conform~ment au droit internation~l./
, -

.("Ïos Etats comri.ennent de n' ~}?El.rgller aucu.."'l effort poUl:. mettre fin aux êJ!1Ï.ssions
de t~lGvision directe illicites tr~smises p~~ satellite~/

/Sont inadmissibles les Srnissions dont un Etat lle so~~aite pas la. diffusion sur
son territoire ou parmi sa po?ulation, lorsque l'Etat en question a r~:t.it connaître
cette décision à l'Etat émetteur,:./

L'Tout Eta.t, toute or~Misation internation3.1e ou tout orGanisine emetteur autorisé
doit s'abstenir de diffuser de telles émissions, ou y mettre fin immédiatement si
leur diffusion a d~j~ commencé,:.?
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